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Accord collectif national sur les Conditions de Vie au Travail  
Branche CE – 25 novembre 2016 

 

Conformément aux dispositions prévues aux articles L. 2231-6, D. 2231-2 et D. 

2231-3 du Code du travail, le présent accord sera déposé par BPCE en double 
exemplaires auprès des services centraux du Ministre chargé du travail. 

Un exemplaire de ce texte sera également remis par BPCE au secrétariat greffe du 

Conseil de Prud’hommes de Paris. 

 

Fait à Paris, le 25 novembre 2016 

 

 Entre, d’une part ; 

 

• BPCE   Signataire 

 

et, d’autre part ; 

 

• Pour la CFDT, Signataire 

 

 

• Pour la CFTC, représentée par 

 

 

• Pour la CGT, représentée par 

 

 

• Pour le SNP-Force Ouvrière, représenté par 

 

 

• Pour le SNE CGC, Signataire 

 

 

• Pour le SU-UNSA, Signataire 

 

 

• Pour SUD Solidaires BPCE, représenté par 


